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AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SAGE DE L’ARVE 

 
 

PROJET : Mise en place de piézomètres et de forages d’exploitation (captages de Moisset-Matailly) 
sur la commune de Vulbens 
 
DATE : 6 avril 2023 
 
VERSION : version définitive 
 
 

1- Contexte de la demande d’avis de la CLE 
 
Le dossier de Déclaration loi sur l’eau est déposé en application de l’article R214-1 du Code de 
l’Environnement. 
 
Une demande d’avis a été transmise par la DDT de Haute-Savoie à la CLE le 23 mars 2023. La CLE doit 
faire connaitre ses observations avant le 7 avril 2023. L’avis a été formulé par le bureau de la CLE, 
conformément à l’article 7 des règles de fonctionnement de la CLE modifiées par délibération du 21 
février 2023.  
 
 

2- Description sommaire du projet 
 
Demandeur : Communauté de Communes du Genevois 
 
Commune concernée : Vulbens, au lieu-dit Matailly  
 
Contexte du projet :  
 
Les travaux ont pour objectif la création de : 

- 7 piézomètres (profondeur 15 m) 
- 2 forages d’exploitation (profondeur 22 m) 

dans les alluvions fluviatiles récentes du Rhône au niveau du champ captant de Moissey-Matailly. 
Il s’agit pour la CC du Genevois de préciser le fonctionnement et les paramètres hydrodynamiques de 
l’aquifère, afin de garantir au mieux la qualité des eaux destinée à l’alimentation humaine. 
Les forages sont réalisés au sein d’aménagements déjà existants et dédiés à l’exploitation de la nappe 
à des fins d’alimentation en eau potable. 
 
Toutes les précautions seront prises tant en phase chantier qu’en phase exploitation pour qu’il n’y ait 
aucune communication entre la surface et les nappes profondes (étanchéité des ouvrages). 
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Cartes : 
Localisation générale : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Positionnement des piézomètres : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Calendrier prévisionnel :  
 
Les travaux auront lieu entre juin et août 2023. 
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3- Analyse du projet au regard des dispositions du PAGD et du règlement du SAGE 
 
Cet avis s’appuie sur les dispositions du SAGE entré en vigueur le 23 juin 2018.  
 
3.1-Analyse des impacts sur les nappes stratégiques 
 
Le principal enjeu concerne les nappes stratégiques pour l’eau potable identifiées dans le SAGE. 
 
3.1.1-Rappel des principes de protection des nappes stratégiques figurant dans le SAGE 

La stratégie du SAGE dans son élaboration a visé comme objectif prioritaire de préserver les ressources 
stratégiques du territoire pour l’AEP, aussi bien quantitativement que qualitativement. 
 
Le SAGE de l’Arve identifie 9 « nappes stratégiques pour l’alimentation en eau potable » sur le 
territoire, correspondant à des aquifères au potentiel quantitatif à fournir de l’eau important, situés à 
proximité des sources de consommation, de bonne qualité et à forte vulnérabilité. 
 
À l’intérieur des aquifères stratégiques, des zones à enjeux sont définies comme des zones de 
sensibilité pour la protection des aquifères pour l’usage d’eau potable à long terme. Trois niveaux 
d’enjeux de 1 (enjeux les plus forts) à 3 (enjeux moins importants) ont été définis. Des règles et des 
mesures adaptées sont définies pour chaque zone. 
Les principes synthétiques de gestion quantitatifs et qualitatifs des nappes stratégiques sont les 
suivants : 
 

 
 
Ces principes de gestion sont retranscrits dans les dispositions du PAGD et dans le règlement du SAGE 
et se rapportent à un zonage cartographique de l’atlas du SAGE.  
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3.1.2-Impact du projet sur les nappes stratégiques  

La nappe stratégique de Matailly est concernée par les projets de forage. 
La carte ci-dessous, extraite de l’atlas cartographique du SAGE de l’Arve, permet de localiser la zone 
d’intervention (zone à enjeux de niveau 2), au niveau du rond violet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.1.3-Les dispositions du SAGE concernées 

Les prescriptions du SAGE sur les nappes stratégiques concernant ce type de projet sont les suivantes :  
 

• Disposition NAP-1 : « Réserver les ressources stratégiques pour l’usage AEP » 
« Le SAGE destine les ressources stratégiques, telles que délimitées par la carte B du SAGE, au seul 
usage eau potable pour la distribution publique. » 

➔Disposition respectée par le projet 
 

• Règle-1 : « Exclure les prélèvements autres que AEP sur les ressources stratégiques » 
➔Disposition respectée par le projet 
 

 
3.2-Autres impacts sur les ressources en eau, les milieux et les risques 
 
Compte tenu de la nature des travaux envisagés, aucun autre impact n’est identifié sur les 
problématiques du SAGE. 
  




